
VILLE DE GASSIN 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

GASSIN 

L'an deux mille vingt six 

le : trente et un à 18 heures 00 
Le Conseil Municipal de la Commune de Gassin dûment convoqué, s'est réuni en session 

ordinaire, Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Anne-Marie WANIART, Maire. 

Date de convocation du Conseil Nlunicipal: 26 mars 2026. 

Membres présents: Agnès NJARTIN, François MATTON, Séverine VILLETTE, Didier 

SILVE, Sylvie BRUNET, Hervé BERNE, Elisabeth DIGNAC, Chantal SINJONI, Serge 

VOTA, Vincent BRINDEL, Alain PICQUENOT, Olivier UCHET, Nlélanie CASCANT, 

Florian JvJARQUES, Emilie LECCIO, Sébastien BRUNO, Céline NJAILLAFET, Karine 

WOLAK, Solène FESCH, Emile OLLIVIER, Sam PAILLON. 

Nombre de Conseillers 

en exercice 

présents 
votants 

23 

22 
23 

Certifié exécutoire compte 

Nlembre(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : 

Madame Anne-Marie MARCELLINO à 1\1adame Chantal SIMON! 

tenu de la réception en Secrétaire de séance : Madame Séverine VILLETTE. 
Sous-Préfecture 
le : 
et de la publication sur le 
site internet 
le: 

N° 26/18 OBJET : DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE 

CONSEIL MUNICIPAL 

Madame Anne-Marie WANIART, Maire, expose: 

Conformément à l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, le Maire 
peut être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat, de délégations accordées 
par le conseil municipal, 

Etant précisé, qu'il convient de fixer expressément les limites ou les conditions de la 
délégation suivant la matière déléguée. 

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS N° 26/18 DU 31 MARS 2026 (SUITE)

Il est prOpOSé aux membres de l’assemblée délibérante d’accorder au Maire les délégations
suivantes, prévues a l’article L. 2122—22 du code général des collectivités territoriales :

l° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services

publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales

7

2° De fixer, dans les limites de 6 OOO€, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits

prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant,
le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures
dématérialisées.

3° De procéder, dans les limites de 500 000 €, a la réalisation des emprunts destinés au
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la

gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change
ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 161 8-2 et au a de l'article
L. 2221—5—l, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les
actes nécessaires ;

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le
règlement des marchés publics et des accords-cadres, quels que soient leur procédure ou leur
montant, lorsque les crédits correspondants sont inscrits au budget, ainsi que de prendre toute
décision concernant :

la conclusion et l’exécution des marchés subséquents et des bons de commande fondés sur
des accords—cadres ;
— les modifications en cours d’exécution, y compris les avenants, lorsque ces modifications
ne bouleversent pas l’économie générale du contrat ;

la résiliation, la reconduction, la prorogation et la déclaration sans suite des procédures de

passation ;
la signature et l’exécution de tous actes et pièces nécessaires à la mise en œuvre de ces

contrats ,

- La signature des actes d’engagement, avenant et tout autre document concernant
l’exécution des marchés publics notifiés par le Syndicat Intercommunal Varois d’Aide
aux Achats Divers (SIVAAD) et son groupement de commandes. Pour ces avenants,
lorsqu’ils entraînent une augmentation supérieure à 5 % appréciée lot par lot, la signature
de Madame le Maire interviendra sous réserve de l'avis favorable préalable de la
Commission d'Appel d'Offres (CAO) du SIVAAD

l)\
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5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’exee’dant

pas douze ans ;

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes

7

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des

serv1ces mumc1paux ;

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliersjusqu'à 4 600 euros ;

ll° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires,

huissiers de justice et experts ;

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des

offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13° De décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ;

14° De fixer les reprises d'alignement en application d’un document d'urbanisme ;

15° D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de

l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces

droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l’article L. 21 l-2 a

L. 21 l-2-3 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions

suivantes :

— La délégation vaut pour l’ensemble des périmètres de préemption institués par
délibération du conseil municipal ;

- Elle s’exerce dans la limite d°un montant d’acquisition de 500 000 euros par opération ;

16° — D'intenter au nom de la commune les actions enjustice ou de défendre la commune dans

les actions intentées contre elle, dans les cas suivants :
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saisine en demande, en défense ou intervention, y compris en référé, et représentation,

devant les trois juridictions de l’ordre administratif (tribunal administratif, cour

administrative d’appel, Conseil d’Etat), y compris les juridictions spécialisées, pour les

contentieux de l’annulation, contentieux de pleine juridiction en matière contractuelle,

de responsabilité administrative, contentieux de la répression dans le cadre des

contraventions de grande voirie, ou de tous autres contentieux, saisines ou affaires

nécessitant, en demande ou en défense, de faire valoir les intérêts de la commune ;

saisine en demande, en défense ou intervention, y compris référé, et représentation,

devant les juridictions civiles et pénales ou de toutes autres juridictions spécialisées,

(Tribunal d’instance, de grande instance, cour d’appel et cour de cassation), dans le

cadre de tous contentieux, saisines ou affaires nécessitant, en demande ou en défense,

de faire valoir les intérêts de la commune ;

De transiger avec les tiers dans la limite de l 000 €.

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des

véhicules municipaux dans la limite de 10 000 € ;

18° De donner, en application de l'article L. 324—l du code de l’urbanisme, l'avis de la

commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

19° De signer la convention prévue par l’avant—dernier alinéa de l'article L. 3 l 1-4 du code de

l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût

d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le

troisième alinéa de l'article L. 332-1 1-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi

n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les

conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 500 000 euros.

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au

nom de la commune le droit de préemption défini par l'article L. 214-l du même code, dans

les conditions suivantes :

- La délégation vaut pour l’ensemble du périmètre de sauvegarde du commerce et de

l’artisanat (fonds artisanaux, fonds de commerce et baux commerciaux) éventuellement

institué par la commune ;
Elle s’exerce dans la limite de 500 000 euros par opération ;

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240—1 à L. 240—

3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes

articles, dans les conditions suivantes.
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La délégation s’exerce pour les biens situés sur le territoire communal entrant dans le

champ des textes précités ;
Elle est limitée aux acquisitions d’un montant inférieur ou égal à 500 000 euros par
opération ;

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du

patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les

opérations d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont

elle est membre ;

25° Sans objet ( au regard des caractérisligues territoriales et des compélences exercées par
Za eemmzme)

26° De demander à tout organisme ñnanceur, l’attribution de subventions, dotations, fonds de

concours: participation pour tout projet d’intérêt général sans limite de montant.

27° De procéder, au dépôt des demandes d’autorisations d'urbanisme relatives à la démolition,

à la transformation des biens communaux ou à l'édification des biens municipaux, dans la

limite des proj ets et opérations inscrits au budget communal.

28° D’exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351

du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ;

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au l de

l'article L. l23-l9 du code de l'environnement.

30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux,

présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant a une créance

irrécouvrable d'un montant inférieur a 200 euros, qui ne peut être supérieur au seuil fixé par
décret. Ce même décret précise les modalités suivant lesquelles le maire rend compte au

conseil municipal de l'exercice de cette délégation.

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être

amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais

afférents prévus à l'article L. 2123—l 8 du présent code.

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fm dès l'ouverture

de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 26/18 DU 31 MARS 2026 (SUITE)

Par ailleurs, l’article L. 2122-17 du code général des cellectivite‘s territoriales précise qu’en
cas d’absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement, le Maire est

provisoirement remplacé, dans la plénitude de ses fonctions, par un adjoint, dans l’ordre des

nominations et, à défaut, par un conseiller municipal désigné par le conseil ou à défaut, pris
dans l’ordre du tableau.

De la même manière, il est proposé aux membres du conseil municipal de ne pas s’opposer à

la subdélégation des compétences ci-dessus déléguées.

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de Madame le Maire, et après en avoir délibéré,
à L’UNANIMITÉ des suffrages exprimés :

- CONFIE les délégations sus-énoncées données à Madame Anne-Marie WANIART, Maire,

pour la durée du présent mandat,

- PRÉCISE qu’il sera fait application de l’article L. 2122-l 7 du code général des collectivités

territoriales en cas d’empêchement du Maire ; ce dernier pouvant également subdéléguer les

compétences déléguées.

r

Le Maire certifie sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.
le caractère exécutoire de cet acte et Le Maire,
informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
Anne—Marie WANIART

excès de pouvoir devant le Tribunal
/W

Administratifde Toulon dans un délai -i
de 2 mois, à compter de sa publication.
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique
« Télérecours citoyens >> accessible par
le site intemet www.telerecours.fr La secrétaire

Séverine VILLETTE


